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Résolution du 21 mars 2018 de Mmes et MM. Maria Pérez, Brigitte Studer, Tobias Schnebli, 
Morten Gisselbaek, Annick Ecuyer, Hélène Ecuyer et Gazi Sahin: «La Gérance immobilière 
municipale mène-t-elle vraiment une politique sociale?» 
 

 
(renvoyée à la commission du logement 

par le Conseil municipal lors de la séance du 14 octobre 2019) 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 
Considérant: 
 

– les plaintes émanant des milieux des locataires mettant en cause la politique sociale de la 
Gérance immobilière municipale (GIM); 
 

– les nombreuses résiliations sans avertissement ni conciliation ni même proposition de 
relogement,  
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif que toutes les résiliations de baux 
signifiées par la GIM soient suspendues jusqu’à ce qu’une procédure respectueuse des locataires 
soit mise en place. 


